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Structures Non Commerciales

INFORMATIONS GENERALES

Type de société : Société d’Etat
Date de création : 13 février 1993
Capital social : 50 millions FCFA
Capitaux propres : 2,3 milliards FCFA 
(+1%)
Participation Financière Publique : 
100%
Chiffre d’Affaires : 7,8 milliards FCFA
(-8%)
DG : SANGARE Mamadou
PCA : GNIZAKO Bouabré Antoine
Adm MBPE : FOFANA Adama
Adm MINEF : DJAA Koffi  Antoine
Effectif : 866

A propos de la SODEFOR

La Société pour le Développement 
des Forêts (SODEFOR) est chargée, 
de l’élaboration et la mise en œuvre 
de la politique gouvernementale en 
matière de protection et de préser-
vation du patrimoine forestier na-
tional, de développement de la pro-
duction forestière, de valorisation 
des produits issus des forêts et de 
sauvegarde des zones forestières.
En 2022 c’est :
  246 cartes thématiques élabo-

rées et 34 828 hectares de fo-
rêts naturelles inventoriées ;

  3 058 000 plants d’aménage-
ment produits et 15 605 hec-
tares de forêts reboisées.

Au cours de l’exercice 2022, la SODEFOR a conduit divers projets, notam-
ment (i) l’élaboration de 246 cartes thématiques, (ii) l’inventaire de 34 828 

hectares de forêts naturelles, (iii) la réalisation de travaux mécanisés sur 35 
kms de pistes liés aux reboisements, (iv) la réalisation de travaux manuels 
sur 127 ha de pistes et pare-feu liés aux reboisements, (v) la récolte de 7,84 
tonnes de graine, (vi) la production de 3 058 000 plants d’aménagement, (vii) 
le reboisement de 15 605 hectares de forêts, (viii) l’entretien de 27 825 hec-
tares de parcelles reboisées, (ix) l’élaboration de 16 plans d’aménagement, (x) 
la réalisation de 1 958 missions d’identifi cation et patrouilles de protections 
des forêts et (xi) l’installation de 7 comités de lutte contre les défrichements et 
l’exploitation illicite des ressources forestières.
Le chiffre d’affaires qui découle des activités menées en 2022 a toutefois 
connu une baisse de 8%, se fi xant à 7,84 milliards FCFA contre 8,52 milliards 
FCFA en 2021. Ce repli est dû à la suspension de la mise en œuvre de cer-
taines conventions d’exploitation en vigueur dans 86 forêts classées dont la 
gestion a été retirée à la SODEFOR au profi t de l’Etat, en application du décret 
n°2021-437 du 8 septembre 2021 défi nissant les forêts classées éligible à la 
concession. 
La subvention d’exploitation qui est portée en grande partie par les partenaires 
techniques s’élève à 1,4 milliard FCFA, en baisse de 34%. Aussi, la produc-
tion immobilisée s’élève à 1,7 milliard FCFA, en hausse de 116% par rapport 
à 2021. Les autres produits ont, quant à eux, enregistré une hausse de 116% 
pour s’établir à 2,03 milliards FCFA.
En somme, les produits d’exploitation se sont fi xés à 13,61 milliards FCFA, en 
hausse de 2% par rapport à 2021.
En ce qui concerne les charges d’exploitation, elles ont connu une hausse de 
26% en se fi xant à 12,64 milliards FCFA. Cette évolution s’explique par l’effet 
conjugué de la hausse des postes « autres charges » (649,4 millions FCFA ; 
+643%), « dotation aux amortissements » (2,9 milliards FCFA ; +316%).
Ainsi, le résultat d’exploitation qui en découle ressort bénéfi ciaire de 968,9 mil-
lions FCFA contre un excédent de 3,32 milliards CFA en 2021.
En défi nitive, la SODEFOR a enregistré un résultat net bénéfi ciaire de 529,9 
millions FCFA contre un excédent de 1,09 milliard FCFA en 2021. 
Les impôts et taxes dus à l’Etat au titre de la gestion 2022 s’établissent à 160,5 
millions FCFA contre 97,9 millions FCFA en 2021.

PERSPECTIVES 2023

En perspectives, il est prévu la restructura-
tion de la SODEFOR en vue de sa redyna-
misation qui est nécessaire à l’intensifi ca-
tion des actions relatives au reboisement, 
à la protection, à l’aménagement et à la 
valorisation des forêts conformément à 
la mise en œuvre de la politique gouver-
nementale en matière de préservation de 
l’écosystème.

REPARTITION DU CAPITAL

AGRICULTURE ET AGRO-INDUSTRIE
SODEFOR : SOCIÉTÉ POUR LE DÉVELOPPEMENT DES FÔRETS

DONNÉES PROVISOIRES

FAITS MARQUANTS
 Désignation par courrier d’un nouvel administrateur représentant le 

MINEF, M. DJAA Koffi  Antoine, en remplacement de M. GBOGOU Didier 
Lohury depuis le 29 septembre 2022 ;

 Mission de contrôle opérationnel de la SODEFOR réalisée par la DGPE du 
24 au 28 mai 2022.
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